
  

  

Cour supérieure 
 (En matière de faillite et d’insolvabilité) 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
No.: 500-11-057984-201 
 
DATE :  Le 12 juin 2020 
 
 
Sous la présidence de l’honorable Michel A Pinsonnault, j.c.s. 
 
 
DANS L’AFFAIRE DE L’AVIS D’INTENTION DE FAIRE UNE 
PROPOSITION DE : 
 
LA CORDÉE PLEIN AIR INC. 

Débitrice-Requérante 
 

-et- 
 
MNP LTÉE. 

Syndic 
 

 
TROISIÈME ORDONNANCE 

DE PROROGATION DU DÉLAI POUR LE DÉPÔT D’UNE PROPOSITION  
 

[1] LE TRIBUNAL, après avoir pris connaissance de la Troisième requête afin d’obtenir 
la prorogation du délai pour le dépôt d’une proposition (la « Requête ») aux termes 
de l’article 50.4 (9) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (la « LFI ») présentée par 
la Débitrice, de l’affidavit et des pièces déposés à son soutien; 

[2] CONSIDÉRANT les représentations des procureurs de la Débitrice, le témoignage 
de la représentante du Syndic et l’absence de contestation; 

[3] CONSIDÉRANT qu’il est approprié d’émettre une ordonnance (l’ « Ordonnance ») 
prorogeant le délai pour déposer une proposition; 

EN CONSÉQUENCE LE TRIBUNAL : 

[4] ACCUEILLE la Requête; 
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[5] PROROGE le délai prévu à l’article 50.4(9) de la LFI pour une période de quarante-
cinq (45) jours, soit au 30 juillet 2020; 

[6] AUTORISE la Débitrice à vendre le rayonnage palettisé et les convoyeurs de son 
ancien centre de distribution et d’entreposage situé à Montréal sans la nécessité 
d’une approbation ultérieure de la Cour si la vente est effectuée avec l’autorisation 
de la Banque Nationale du Canada et du Syndic (qui devra obtenir une évaluation 
d’un évaluateur certifié), à la condition que le prix de vente total n’excède pas 
$100,000; 

[7] ORDONNE l’exécution provisoire de la présente ordonnance nonobstant tout appel; 

[8] LE TOUT sans frais. 

 

   
 

  L’honorable Michel A Pinsonnault, j.c.s. 
 

 
Date de l’audition: 12 juin 2020 
 

  

Mes Sylvain Rigaud & Arad Mojtahedi 
Norton Rose Fulbright Canada LLP 
Procureurs de la Débitrice 
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